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2me annee. N° 8. Aoüt 1894.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

RESUME DE L'HISTOIRE ANCIENNE, DU GOUVERNEMENT

ET DES LOIS DE LA R^PUBLipE DE GENEVE1

par George KIATE, esq.

TRADUIT PAR H. MAYOR

(Suite).

Tous sont investis du droit de punir ; ils peuvent
mettre en prison, mais ne peuvent d'eux-memes
mettre en liberte. — Si, ä la mort d'un syndic, il
reste plus de quatre mois pour flnir l'annee, une
nouvelle Election se fait pour son remplacement;
mais s'il n'y a qu'un jour en moins1, la vacance
n'est pas remplie.

Iis ont chacun leur departement distinct.
Le lieutenant de police est aussi choisi annuelle-

ment dans le Conseil des Vingt-Ginq. II est le chef
des juges inferieurs; est charge du soin de la
police et a, aussi bien que les syndics, le pouvoir
coercitif, mais sous la meme restriction.

Les auditeurs du droit sont au nombre de six,
nommes parmi les citoyens du Conseil des Deux-
Cents ; ils sont en charge pendant trois ans, mais
non les mömes six ensemble, deux sortant chaque
annee et deux nouveaux etant elus ä leur place.

1 En moins des quatre mois.
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Leur autorite est ä peu prds la meme que celle du
lieutenant, qui est leur president. Les affaires de

peu d'importance so terminent sommairement
devant eux.

Le procureur general est choisi pour trois ans et
peut, le premier terme expire, etre confirme pour
trois nouvelles annees, si c'est la volonte de l'as-
semblee generale.

Son affaire est de surveiller l'observation des lois
relatives aux droits et aux domaines de la Repu-
blique; non ex officio, mais sur l'ordre du Petit
Conseil. II a le privilege de protester contre les
abus, meme quand il n'est pas charge (directement)
de les surveiller; et dans toutes les procedures
criminelles, il est demandeur (the Plaintiff).

Je ne peux omettre de mentionner un mode de

punition qui semble presque particulier ä cette
Republique Si un (homme) qui est juge cou-
pable d'un crime capital echappe ä la justice (et
fuit) dans un Etat etranger, proces s'engage contre
lui et il est somme plusieurs jours, au son de la

trompette, de paraitre dans un certain delai et de

repondre ä l'accusation. Si, en son absence,' il est
trouve coupable, apres interrogatoire de temoins,
il est peint en efflgie sur une planche, avec son nom
au bas, et est transports devant les juges, qui
siegent sur un tribunal en plein air ; ensuite, apres
qu'un resume du proces a 6te lu au peuple, le

premier syndic remet la sentence au secretaire du

Conseil; eile est rendue publique, (puis) Tefflgie est
menee au supplice avec les memes formalites que
si le malfaiteur etait present lui-meme ; de cet
instant, il est repute mort civilement, et s'il lui
arrive par la suite de revenir, l'Etat n'a qu'a
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prouver son identite, et la justice le conduit ä sa
destinee, reellement (cette fois).

Tout citoyen ou bourgeois qui decline une des
fonctions ci-dessus. ou quelque autre ä laquelle il a
ete nomme par le Conseil des Deux-Cents, paie
une amende de vingt-cinq couronnes, il est interne
(confined) une annee dans la ville. Pareille institution

est necessaire dans une republique. dont les
sujets sont censes n'avoir d'autre ambition que
d'etre utiles ä leur pays ; et, en effet, nous la trou-
vons ä Venise, qui a toujours 6te regardee comme
une des (republiques) les plus sages : — les nobles
qui refusent les emplois publics sont forces de payer
2000 ducats ä l'Etat, et sont bannis deux ans du
Grand Conseil et du Broglio.

CENSURES

Les quatre syndics sont elus le premier dimanche
de la nouvelle annee; le lendemain matin, ils
assemblent le. Conseil des Deux-Cents, afln qu'il
puisse examiner quels membres du Petit-Conseil il
a l'intention de mettre de cöte. Les quatre anciens
syndics, les quatre nouveaux et le tresorier sont
seuls admis ce jour-lä au Conseil des Deux-Cents,
car les autres membres du Conseil des Vingt-Cinq
sont consideres comme suspendus, jusqu'ä ce que
le Conseil des Deux-Cents les ait conflrmes, ce
qui se fait le mOme jour. — Apres quoi le Petit-
Conseil confirme ou depose (degrades) [les membres
du] Conseil des Deux-Cents, comme il le juge ä

propos. En realite, il arrive rarement qu'un membre
soit rejete ; mais dans le cas ou l'un d'eux a donne
un scandale public, et est mür pour l'opprobre
d'une expiation (egalement) publique, le pouvoir de
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degrader appartient, reciproquement, aux deux
Conseils pour en faire alors usage. — Je parlerai
au chapitre du commerce de l'autre cause pour
laquelle un membre est prive de son siege, j'entends
la banqueroute.

LOIS DE CONSANGUINITE OBSERVEES DANS L'ELECTION

DES CONSEILS

Dans le Conseil des Deux-Cents, il peut y avoir
un pere et deux tils, ou trois freres, ou six per-
sonnes de meme nom et famille.

Un pere et un flls, ou deux freres, ne peuventpas
dtre membres du Petit-Conseil en meme temps.

Des lois de cette nature sont d'une utilite admirable

dans la r6partition du pouvoir, puisqu'elles
empechent certaines families de devenir trop
considerables dans l'Etat; ce qui est arrive ä Florence,
pour sa perte, et ce qui a cause la ruine de maintes
republiques florissantes.

DES REVENUS PUBLICS

Si nous jugions de la prosperite röelle d'une
contree uniquement sur l'argent qu'elle tire de ses
revenus, il faudrait avouer que l'Etat de Geneve est
tres pauvre (bien que plusieurs de ses citoyens
soient extremement riches), puisque ses revenus
ne se montent pas ä 30,000 livres (sterling) par an
('750,000 francs) ; mais d'autre part, si nous consi-
derons le soin et l'economie avec lesquels ils sont
administres, et la veine de parcimonie qui court ä

travers toutes les classes de la population, on ne
peut nier que Geneve est loin d'etre dans un btat de
misere. Toutes les charges (financieres) de son
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gouvernement sont supportees par certains domai-
nes qui appartiennent ä la republique; et par un
petit nombre de taxes et droits d'entröe, pergus
avec fixitd, mais en soi de peu d'importance.

Sur chaque alienation de propriete vendue, l'Etat
pergoit le dix pour cent du prix de vente. En outre,
tous ceux qui heritent de personnes non apparentdes
paient aussi les memes droits sur ce qui leur a ete

legue. Cette taxe est egalement prelevde sur les legs
faits par un Genevois ä un etranger.

Leur garnison, qui se compose de 750 homines,
est payde en partie sur les revenus publics, enpartie
par une taxe levde sur chaque habitant, dansce but
special, (et) en proportion de la fortune ; chacun
s'inscrit volontairement, auprbs d'un bureau appele
la chambre des taxes. II n'est pas fait de perquisition
dans les biens des particuliers, (perquisition consi-
deree) comme injurieuse pour la liberte publique.
On compte gdnOralement 5 couronnes par an sur
10,000 couronnes (de fortune), 15 sur 20,000, et 10

couronnes par 10,000 en dessus. Le montant
ordinaire est d'environ deux couronnes par an pour
chaque chef de famille. Cette taxe se leve le plus
facilement du monde, et produit annuellement pr6s
de 15,000 couronnes.

Tous les bourgeois et citoyens de Genbve, en
quelque partie du monde qu'ils soient fixes, sont
tenus, comme leurs compatriotes du pays natal, au
pavement de cette taxe; ets'ils refusentde l'acquitter,
leur posterite estexclue de la jouissancede privileges
quelconques dans l'Etat.

Ajoutez ä cela les droits que paient leß etrangers
pour lettres de protection et le produit des patentes
de commerce (Licences to Trade), et vous avez les
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principales branches des revenus publics. S'il
arrive que le gouvernement se trouve avoir besoin
de quelque nouveau subside, il s'adresse ä l'As-
semblee generale.

Les salaires des magistrats sont remarquablement
petits ; ceux des syndics etant d'environ 70 ä 80

livres (sterling) par an; ceux des membres du
Petit-Conseil ne depassant pas 45 livres, etleConseil
des Deux-Cents n'ayant rien du tout.

Cela est conforme au genie d'une republique, qui
doit inculquer ä ses sujets l'amour de la frugalite ;

et leur enseigner ä faire, par affection pour leur
pays, ce qui, sous d'autres gouvernements, se fait
en vue d'un filteret prive. Les Provinces Unies des

Etats-generaux (The United Provinces of the States-
General) ont mis une extreme attention ä observer
cette maxime. Le salaire dubourgmestre d'Amster-
dam, si 1'on en croit sir William Temple, est
d'environ 50 livres par an ; celui d'un vice-amiral
500; et un (grand) pensionnaire de Hollande n'a pas
plus de 200 livres : gratification dont la valeur
diminue encore si l'onconsidäre l'etat florissant des
finances publiques.

DE L'EGLISE DE GENEVE

II est bien connu que Calvin en fut le fondateur ;

il eut une grande part ä la formation de la legislation,

tant politique qu'ecclesiastique. Et il ne faut
pas s'etonner que le peuple ait rejete les chaines de

l'6piscopat, puisqu'ils secouerent les chaines du
papisme par opposition ä leur dveque.

Les lois ecclesiastiques emanent du Conseil
general, aussi bien que les lois civiles, et n'ont
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pas subi de modification depüis qu'elles furent
votees.

Le gouvernement de l'Eglise est democratique,
sous la surveillance d'un chef appele moderateur,
qui change chaque semaine sans election; celui
qui vient apres dans la liste des pasteursluisuccede
ipso jure. Les pasteurs de la campagne ne sont pas
admis a cette charge.

Tous les pasteurs, tant de la campagne que de la
ville, sidgent dans cette assemblee ; ils peuvent
aussi recevoir des membres qui ne sont point
pasteurs (en activite), et meme des laiques, en
nombre indetermine, avec l'autorisation du Petit-
Conseil. Cette assemblee s'appelle la Venerable
Compaghie.

Elle nomme aux postes vacants, sous reserve de

l'approbation du Conseil des Vingt-Cinq.
Les pasteurs ont un traitement fixe, paye par le

tresor public ; en ville, ils ne regoivent pas plus de
60 livres par an ; ä la campagne, environ la moitid.
Des paroisses distinctes leur sont assignees.

Ils ont deux sermons chaque dimanche dans
toutes leurs eglises, et, dans les deux plus grandes
paroisses, un sermon chaque matin, ä sept heures ;

dans toutes leurs eglises aussi, un sermon chaque
jeudi matin, ä neuf heures, et des pridres dans
chaque eglise tous les apres-midi.

Les fiddles regoivent le sacrement seulement
quatre fois par an, le premier dimanche de sep-
tembre, et les dimanches les plus rapprochds des
trois grandes fetes; alors les eglises sont remplies
ä un degre etonnant : nombre de prcftestants s'y
rendent, en ces occasions, des provinces meridio-
nales de la France..
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Le service (divin) est convenable (decent), mais
depourvu de formes ; les prieres sont peu nom-
breuses et la liturgie courte. On ne s'agenouille, ni
ne s'incline ä l'eglise ; et, sauf pendant les prieres,
on garde son chapeau le ministre lui-meme
prechant couvert. lis enterrent leurs morts sans
autre ceremonie que d'accompagner le corps au
tombeau, de le mettre en terre ef de s'en retouEBer.
Ce n'est pas l'usage que les femmes suivent les
convois funfebres.

Les mariages, les baptemes et l'administration de
la cene sont regardäs comme des actes qui doivent
ätre Celebris en- public, et ne se font jamais qu'ä
l'eglise.

En Angleterre, chez nous qui sommes tellement
habituäs ä entendre parier de sinecures et. de
cumuls (Pluralities), et ä voir des clergymen, en
possession de larges revenus, (avoir) en meme
temps si peu conscience de leur grande responsa-
bilite qu'ils abandonnent l'instruction de leurs
paroisses ä la merci de quelque vicaire indigent, il
doit sans doute sembler extremement surprenant
que les ministres de Geneve puissent, avec de si
petits salaires, s'acquitter religieusement de leur
devoir. Par lä on comprendra aisement qu'en se
faisant ecclesiastiques, ils ne sont pas grandement
influences par les avantages pecuniaires.

En realite, ce sont generalement des hommes a

qui leur position et leurs loisirs ont permis des
etudes soignees, et que l'honneur et la vertu
poussent äse rendre utiles ä leur pays. De lä vient
que la parole de Dieu est prechee avec une bien-
seance et une convenance impossibles ä surpasser,
et que le clerge est tenu en assez haute estime pour
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avoir, dans toutes les ceremonies publiques, le
merae rang que les membres du Petit-Conseil.

C'estavecbeaucoup de satisfaction qu'on remarque
la regularite avec laquelle les devoirs de la religion
sont pratiques. Les dimanches, il y a tres peu de

gens qui s'eloignent de l'6glise, et pendant le
sermon deux des auditeurs, accompagnes d'autres
officiers (de police), font le tour de la ville et
dem'andent ä tous ceux qu'ils rencontrent pourquoi
ils negligent leurs devotions.

Ajoutez ä cela que les Genevois ont soin d'envoyer
de bonne heure. leurs enfants ä quelque ministre,
pour 6tre instruits dans lesprincipes fondamentaux
de leur religion ; en sorte qu'ils puissent, non seu-
lementlapratiquer commeilfaut. mais 6trecapables
selon le langage de l'Ecriture, de donner reponse ä

tout homme qui leur demande raison de l'esperance
qui est en eux. Iis sont en outre amenes de bonne
heure ä la communion, et on leur apprend ä nepas
negliger les occasions d'y participer ; ces republicans

jugent sagement qu'il sert peu ä un Etat de
faire des lois pour la suppression du vice, s'il ne
veille soigneusement ä l'education de la jeunesse ;

et que, pour former un honnete homme et un bon
sujet. le fondement doit 6tre pose de bonne heure,
sur la base infaillible de la piet6 et de la vertu.

DU CONSISTOIRE

Le Gonsistoire est une cour eccl6siastique com-
posee de tous les pasteurs de la Republique et de
douze laiques, dont deux sont membres du Petit-
Conseil ; un troisifeme est l'un des auditeurs ; et les
neuf autres sont pris dans le Consil des Deux-
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Cents. Les pasteurs sont membres perpetuels de
cette cour, mais les laiques ne sont choisis que
pour six ans.

Iis s'assemblent chaque jeudi. et plus souvent si
les circonstances l'exigent.

Iis ont connaissance de tousles scandales publics
et precedent sur le rapport du pasteur dans la
division duquel la faute est commise ; ils indigent
des penalites ecclesiastiques, telles que censures,
excommunications ä temps; pour les chätiments
civils, ils sont obliges d'envoyer les delinquants au
Conseil des Vingt-Cinq. Cette cour donne aussi son
opinion sur les cas matrimoniaux, qui lui sont
d'abord soumis avant de l'etre au Petit-Conseil.

Elle n'a pas du tout le pouvoir coercitif, car les
offlciciers (publics) qui en sont membres y siegent
non comme magistrats, mais comme participants
d'une societe religieuse. —Sil'obeissance estrefusee
ä citation ou sentence, le Consistoire demande
l'aide du Petit-Conseil.

Ce tribunal (le Consistoire) jouit du privilege
commun ä tous les citoyens, de presenter des
remontrances au Conseil des Vingt-Cinq, ce qui se
fait par l'envoi de deputes, qui demandent audience
au Conseil. Le corps ecclesiastique, tout comme
le corps politique, exerce la censure sur ses
membres.

de l'academie

Comme le moyen le plus probable de rendre un
homme content de lui-meme et d'en faire en meme
temps un membre utile ä la societe, c'est de lui
inculquer de bonne heure des principes sains et

justes, les avantages d'une education liberale
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etaient de trop d'importance pour avoir ete

meconnus par une Republique qui se maintient
gräce ä tant de lois salutaires et sages.

II a 6te etabli une Academie a Genöve, je crois,
depuis la Reformation; tous les habitants de l'Etat
et meme les etrangers peuvent v envoyer leurs
enfants (Thonorable George Keale, qui ne redoute
point le pleonasme, ajoute « to be instructed », pour
Ureinstruits).W{Q, est sous la direction d'un recteur
et des professeurs, qui sont aides par des sous-
maitres (Ushers) et autres assistants. — Les etu-
diants sont divises en neuf classes, et sont promus
de l'unea l'autre, comme dansnos ecoles publiques,
suivant leurs aptitudes ou leur application.

Durant cette progression, ils sont conduits des

premiers rudiments de la lecture et de l'ecriture
aux parties les plus profondes des arts et des
sciences.

Cette Academie est entretenue aux frais de la
Republique; et comme chaque pere a la liberte d'v
envoyer ses enfants, on peut discerner une teinture
de belles-lettres dans toutes les classes de la
population, ce qui ne se rencontre pas en d'autres pays.
Chaque personne laisse son enfant ä l'Academie
plus ou moinslongtemps, suivant la carriere qu'elle
lui destine, et le fait s'appliquer aux 6tudes speciales
qui l'interessent plus imm6diatement.

Pour l'encouragement des etudiants, il y a un
certain jour consacre annuellement aux promotions

; ce jour-la, ils vont tous en cortfege, et par
classes, ä la grande eglise \ oti sont assembles le
Petit-Conseil, la Ydnerable Compagnie, et un grand

\
1 Vom que porta aussi la cathedrale de Lausanne.
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concours de spectateurs ; puis, apres discours du
recteur et de quelques ecoliers, en latin, le premier
syndic distribue des medailles d'argent de differentes
valeurs ä ceux des etudiants que les professeurs
designent.

(A suivre) H. Mayor.

LE MASSACRE DU 10 AOUT

En 1792, les capitulations militairesavecla France
etaient presque toutes arrivees ä leur terme. Sous
l'ancien regime, elles eussent ete renouvelees sans
delai. Mais l'echeance arrivant au milieu des

troubles revolutionnaires, on avait ä Versailles et ä

Paris de trop graves preoccupations pour s'occu-
per des Suisses, et bien que le roi desirät vive-
ment les garder a son service, le renouvellement
souffrait des retards. Les cantons semblaient
neanmoins considerer les capitulations comme
aussi obligatoires pour eux que par le passe, et par
un accord tacite les regiments continuaient ä servir
en France. Personne ne doutait que de nouvelles
conventions ne fussent signees ä bref delai.

L'ambassadeur Barthelemy conflrmait les Suisses
dans leur opinion. Au debut de la diete de Frauenfeld,

en mai 1792, il indiquait clairement l'intention
du roi ä cet egard. « Le roi et la nation desirent
egalement de voir arriver le moment qui doit
consommer, d'accord avec elles, le renouvellement
de toutes les relations militaires, desquelles resul-
tera pour la nation frangaise l'avantage de conser-
ver dans son sein les troupes de son plus ancien
allie, qui continueront d'etre le modele et l'exemple
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